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PRISE EN COMPTE DU RISQUE 
RUISSELLEMENT DANS LA 
MAÎTRISE DE L’URBANISATION 

Cas du département du GARD 

RENZONI Julien / DDTM 34 

Mission ruissellement Hérault / Gard
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Le ruissellement et la planification

- En 2010-2011, volonté d’une bonne prise en compte du risque de 
ruissellement au même titre que le risque de débordement  

- PPR Inondation = risque de débordement = ETAT

- CGCT (article L2224 10) → ruissellement = communes ou EPCI‐

→ PPRI  traite les écoulements générés par                                       
des bassins versants > 1 km²                                                         

→ Ruissellement doit être pris en compte                                            
dans les PLU

→ Diffusion d’un guide/doctrine aux (Comité                        
Départemental Eau Inondation)
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Le guide PLU / RI du Gard

- Traite :

– débordement de cours d’eau si pas de PPRI ou PPRI « dépassé »

– ruissellement

– érosion de berges

- Fixe des consignes pour :

– déterminer l’aléa (évènement à prendre en compte)

– caractériser l’aléa (fort, modéré, résiduel)

– Réglementer les 3 risques dans le PLU  

→ L’aléa ruissellement établi en tenant compte des ouvrages

→ PAS le débordement
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Le ruissellement et la planification

- Lors de l’élaboration du PLU par la commune :

– diffusion dans le porter à connaissance de l’État de la 
connaissance disponible (carte Directive Inondation des BV< 
1km², méthode EXZECO, information grande échelle)

– Demande d’appliquer le guide PLU et RI

– avec le guide, pas d’urbanisation à envisager dans les secteurs 
soumis à ruissellement → Nécessité d’affiner la connaissance 
ruissellement lors de l’élaboration du PLU à un coût raisonnable 

- Construction en cours d’un cahier des charges pour ce faire (travail 
du Comité Déptal de l’Eau et des Inondations)

→ Le résultat pourra constituer le zonage pluvial
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Perspectives

- Disposer d’une connaissance sur le ruissellement plus fine :                     
tirer profit des trvx du groupe experts ministère

- Diffuser cette connaissance à toutes les communes sous forme de PAC

- Re-diffuser le guide PLU et RI actualisé (diffusé en 2012)  

- Mettre à disposition le cahier des charges pour approche plus fine du 
ruissellement (travail en cours)

- Poursuivre le développement des outils : cahier des charges pour étude 
hydraulique du ruissellement avec qualification des secteurs précis
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Le ruissellement dans les projets

- Respect de la Loi sur l’Eau, du SDAGE et de la rubrique 2.1.5.0 
relative à la compensation de l’imperméabilisation des projets 

→ Les projets d’urbanisation 

    doivent intégrer la gestion des

    eaux de pluie

→ Diffusion guide synthétique aux

    porteurs et concepteurs                    

     + formations



7


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7

